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Elections Prud’homales 
Du  3 décembre 2008


Une chance 
pour 
l’UNSA !!

Un événement démocratique

Les élections prud’homales sont l’occasion pour tous les salariés du secteur privé de s‘exprimer. Alors que les élections au comité d’entreprise ne concernent que trois millions de salariés (seuls ceux travaillant dans une entreprise de plus de cinquante bénéficient d’un CE), ce sont plus de cinq millions de salariés qui voteront le 3 décembre 2008.

Un test de représentativité

Si l’objet juridique de cette élection est de désigner des juges prud’homaux, ce scrutin est devenu au fil du temps un test de représentativité, notamment du fait de l’émergence de l’UNSA comme organisation syndicale interprofessionnelle, présente aussi bien dans la Fonction Publique que dans le secteur privé. 

Un bon score de l’UNSA, sensiblement supérieur à celui de 2002 (5, 01%), scellerait la fin du système hérité de l’arrêté du 31 mars 1966, qui accorde une « présomption irréfragable »  de représentativité aux seules cinq confédérations. 

L’UNSA revendique le fait que la représentativité d’une organisation syndicale soit exclusivement fondée sur son score électoral, c'est-à-dire que ce soit les salariés qui choisissent celles des organisations pouvant négocier et signer des accords.

Un enjeu pour toute l’UNSA

Pour l’ensemble des adhérent-e-s de l’UNSA, que ce soit du secteur privé ou de la Fonction publique, ces élections prud’homales conditionnent l’avenir de notre Union.

Un succès signifierait l’entrée de l’UNSA dans le cercle des organisations représentatives au niveau interprofessionnel, avec ce que cela impliquerait en terme de visibilité et de nouvelles possibilités de développement !

Il est donc important que tous les adhérent-e-s et militant-e-s de l’UNSA, y compris de la Fonction publique, se mobilisent  en proposant à des salarié-e-s du secteur privé d’être candidat-e-s, que ce soit leur conjoint, amis ou relations.





Les Conseils de Prud’hommes sont la juridiction devant laquelle sont portés les conflits entre salarié et employeur (licenciement, paiement heures supplémentaires, congés payés…).








Coupon Réponse	 Je souhaite recevoir des infos sur les Prud’homales 2008





Nom………………………………… ……Prénom……………………………………..


Adresse postale :……………………………………………………………………………………


…………………………………………………………….……………………………………


Courriel :……………………………………………@........................................................





A renvoyer : UNSA secteur développement 21 rue J. Ferry 93170 Bagnolet


 contact : � HYPERLINK "mailto:developpement@unsa.org" ��developpt@unsa.org�		01 48 18 88 49








